
 

1.1. 
Sensibiliser/ 
informer les 
profession-
nels 

1.2. 
Sensibiliser/ 
informer la 
population 

1.3. 
Promouvoir 
les soins 
palliatifs 

2.1. 
Assurer une 
offre 
adéquate 
en soins 
palliatifs 
généraux 

2.2. 
Assurer une 
offre 
adéquate 
en soins 
palliatifs 
spécialisés 

2.3. 
Rendre les 
prestations 
de soins 
palliatifs 
accessibles 

3.1. 
Assurer une 
formation 
adéquate 
des 
profession-
nels 

3.2. 
Fixer des 
standards 
minimum de 
qualité 

3.3. 
Promouvoir 
l’identifica-
tion précoce 
du patient 
palliatif 
 

4.1. 
Intégrer les 
soins 
palliatifs 
dans les 
autres 
politiques 
sanitaires 

4.2. 
Renforcer la 
coordination 
de la chaîne 
de soins 

4.3.  
Intégrer les 
soins 
palliatifs 
dans les 
dévelop-
pements e-
health 

5.1. 
Assurer la 
bonne 
gouvernan-
ce du 
système 

5.2.  
Monitorer le 
déploiement 
de la 
stratégie 
BEJUNE 

5.3.  
Veiller à 
une 
utilisation 
optimale 
des 
ressources 

1.1.1. 
Informer sur 
les soins 
palliatifs 

1.2.1. 
Informer sur 
les soins 
palliatifs 

1.3.1. 
Ancrer 
l’importance 
des soins 
palliatifs 
auprès des 
profession-
nels 

3.3.1. 
Mettre en 
place des 
projets 
visant à 
aider les 
profession-
nels dans 
l’identifica-
tion précoce 
du patient 
palliatif 

3.2.1. 
Exiger que 
les 
structures 
de SP 
spécialisés 
répondent 
aux critères 
de qualité 
reconnus 

3.1.1. 
Promouvoir 
l’intégration 
des soins 
palliatifs 
dans les 
cursus pré- 
et post-
gradués 

2.3.1. 
Assurer le 
financement 
des 
prestations 
de soins 
palliatifs 

2.2.1. 
Etablir une 
planification 
commune 
BEJUNE 
pour les 
soins 
palliatifs 
spécialisés 

2.1.1. 
Internaliser 
et renforcer 
les soins 
palliatifs 
généraux 
dans les 
lieux de 
vie/soins 

4.2.1. 
Promouvoir 
la 
communica-
tion et la 
collabora-
tion entre 
les acteurs 
du réseau 

4.3.1. 
Assurer 
l’implication 
des acteurs 
SP dans les 
dévelop-
pements à 
venir 

4.1.1. 
Coordonner 
la stratégie 
SP 

5.1.1. 
Définir les 
rôles et les 
responsa-
bilités des 
acteurs du 
système 

5.2.1. 
Assurer le 
suivi de la 
stratégie 
BEJUNE 

5.3.1. 
Mettre en 
place un 
système de 
financement 
approprié 1.1.2. 

Faire 
connaître 
l’offre 
existante en 
soins 
palliatifs 

1.2.2. 
Faire 
connaître 
l’offre 
existante en 
soins 
palliatifs 

1.3.2. 
Soutenir 
l’approche 
palliative 
dans les 
politiques 
publiques 

5.1.3. 
Mettre en 
place des 
outils de 
pilotage 

3.2.2. 
Fixer les 
conditions 
de 
formation 
pour 
l’internalisa-
tion des 
soins 
palliatifs 
dans les 
institutions 

3.1.2. 
Disposer 
d’un 
programme 
de 
formation 
niveau 
sensibilisa-
tion des 
profession-
nels 

1.2.3. 
Informer sur 
les droits 
des patients 
et leur(s) 
proche(s) 

2.2.2. 
Renforcer 
les soins 
palliatifs 
spécialisés 
dans les 
lieux de 
vie/soins 

2.1.2. 
Internaliser 
et renforcer 
les soins 
palliatifs 
généraux 
dans les 
cabinets 
médicaux 

4.2.2. 
Développer 
et renforcer 
le réseau 

4.3.2. 
Assurer 
l’existence 
d’un dossier 
patient 
partagé 

4.2.3. 
Promouvoir 
l’interpro-
fessionna-
lité 

5.1.2. 
Se doter 
des bases 
légales et 
réglemen-
taires 
adéquates 

1.3.3. 
Soutenir la 
recherche 
en SP dans 
l’espace 
BEJUNE 

2.1.3. 
Promouvoir 
un 
bénévolat 
formel et 
encadré 

2.2.3. 
Promouvoir 
la relève 
médicale 
spécialisée 

2.1.4. 
Soutenir 
l’interven-
tion des 
proches 
aidants 

3.1.3. 
S’inscrire 
dans un 
réseau 
intercanto-
nal de 
formation 

3.2.3. 
Formaliser 
les 
procédures 
internes 
concernant 
les soins 
palliatifs 
dans les 
institutions 

3.2.4. 
Promouvoir 
les 
standards 
nationaux 
de gestion 
et de 
coordination 
du 
bénévolat 

I. Renforcer la compréhension 
des soins palliatifs 

II. Assurer une offre adéquate 
en matière de soins palliatifs 

III.  Améliorer la qualité en 
matière de soins palliatifs 

IV.  Intégrer les soins palliatifs 
dans les réseaux 

V.  Garantir l’efficacité de la 
stratégie BEJUNE 

PERMETTRE À L’ENSEMBLE DE LA POPULATION DE LA RÉGIO N BEJUNE L’ACCÈS À DES SOINS PALLIATIFS DE QUALITÉ ADAPTÉS 
À LA SITUATION ET AUX BESOINS SINGULIERS DE LA PERS ONNE ET DE SON ENTOURAGE 
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Ressources financières et humaines 

Sensibilisation Offre de prestations Qualité Mise en réseau Efficacité et pérennité 

Vision 

Orientations 
stratégiques 

Objectifs 
stratégiques 

Mesures 

1.1.3. 
Informer sur 
les droits 
des patients 
et leur(s) 
proche(s) 


